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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N° 14 Lausanne, 14 Aoüt 1858 HIe Annee
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juillet 1858. — Proees-verbal de l'assemblee generale du 26 juillet. —
Rapport de la commission chargee d'exarniner quelle serait la meilleure
methode k suivre pour le transport du foin sur le cheval pour la cavalerie. —
SUPPLEMENT. Rapport du departement militaire federal pour l'annee 1857
(suite et fm). — Bibliographie, Petzholdt (suite). — Chronique.

FETE DE LA SOCIETE MILITAIRE FÜDÜRALE.

Lausanne, 24, 25 et 26 juillet 1858 '.

Le 24 juillet, la ville de Lausanne prenait des le matin un air de

föte; les prineipaux ddifices publics se pavoisaient aux couleurs fe'de'-

rales et cantonales, le comite central devait arriver dans la journe'e
avec le drapeau föderal. Le comite', parti ä sept heures du matin de

Zürich, fut recu ä Yverdon par le corps d'officiers de 1'arrondissement

en grande tenue, et des salves d'artillerie saluerent le drapeau federal
ä son entre'e sur lc sol vaudois. A quatre heures du soir, le comite'

central de Lausanne, accompagne' d'une centaine d'officiers du
troisieme arrondissement, se rendit ä la gare pour y recevoir ses hötes

et escorter le comite' de Zürich et la banniere föderale jusqu'au Fau-
con. Le corte'ge se rendit ensuite ä Ouchy, pour y recevoir les officiers

genevois. A six heures, le bateau ä vapeur YHirondclle arriva ä Pem-
barcadere d'Ouchy en e'changeant des saluts avec une batterie place'e

sur Montbenon. Jßientot une colonne serree d'officiers s'avanca sur le

pont de de'barquement, et nous ne vlmes pas sans Emotion apparaitre
la ve'ne'rable tete du ge'ne'ral Dufour entre les deux drapeaux offerts

en 1838 aux milices des cantons de Vaud et de Geneve par leurs
freres d'armes de Zürich.

Le colonel fe'de'ral Ch. Veillon, prdsident du comite' central, sou-
haite la bienvenue aux officiers de Geneve et ä ces deux b.annieres,

pour lesquelles nous sommes toujours priüts ä verser jusqu'ä la
derniere goutte de notre sang. En militaire, point de phrases, peu de

1 Le personnel de notre redaction ayant öte presqu'en entier employe dans les
differentes sections du comite du tir cantonal de Lausanne, nous avons du, ä notre
grand regret. renvoyer jusqu'ä aujourd'hui la publication de ce compte-rendu.
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paroles, mais des actions, et, dans une fete comme celle-ci. un e'change

chaleureux et fraternel des sentiments qui nous animent tous.

Le ge'ne'ral Dufour, d'une voix forte et vibrante : " Dans les bons

comme dans les mauvais jours, nous sommes heureux de nous sentir
unis et re*unis par un möme sentiment, celui de la patrie. Ces deux

bannieres, qui en sont ici l'emblöme, ces deux bannieres que je suis

heureux de nommer soeurs, nous viennent de la Suisse Orientale. Elles
sont les repre'sentants d'une e'poque chere ä mon cceur, chere au
Souvenir de toute la Suisse, et en particulier de la Suisse occidentale.
Nous sommes heureux d'arriver ä votre föte ombrage"s par elles, et de

röpondre ä votre souhait de bienvenue. „
Le ge'ne'ral refusa la voiture qu'on lui offrait pour monter ä

Lausanne ; il pre'fe'ra rester au milieu des officiers et traverser avec eux
une foule qui se de'couvrait partout sur son passage, et qui lui te'moi-

gnait la Sympathie et l'affection dont il est partout entoure* en Suisse.

Le vin d'honneur fut offert au Casino, oü le comite' central, qui
s'e*tait adjoint des de'le'gue's des sections präsentes ä la föte, fixa le

programme de la se'ance officielle.
Le 25, ä huit heures, eut lieu au Casino une se'ance oh les armes

s'e"taient se'pare'es. Etat-major ge'ne'ral, cavalerie, carabiniers et infanterie

e'taient re'unis sous la pre"sidence du colonel Ch. Veillon. Le
gönie et l'artillerie e'taient pre'side's par le colonel Delarageaz. Dans

ces deux re'unions, diverses Communications interessantes furent faites,
et l'on arröta les sujets ä proposer le lendemain comme objets de

concours. L'ide'e d'avoir une se'ance pre'paratoire, oh les officiers se re"u-

nissent par arme est heureuse. Dans ces se*ances, on peut plus facilement

aborder certains points de de'tail, certains c&te's spe*ciaux qui
parattraient oiseux ou fastidieux ä une re'union compose'e d'officiers
de toutes armes. La feto de Lausanne nous a prouve' qu'on peut
attendre de bons re'sultats de cette subdivision, nous de*sirerions
seulement qu'elle eüt e'te' pousse'e plus loin et qu'il y eüt eu un assez

grand nombre d'officiers du ge'nie, de cavalerie et de carabiniers pour
former des sections de ces trois armes.

A une heure, le corte*ge, qui s'e'tait reforme' au Casino, descendit
ä Ouchy pour s'y embarquer sur le vapeur le Ldman. II s'agissait
de se rendre ä Chillon en passant devant les bouches du Rhone.

Malheureusement, le lac e'tait agite" par un vent assez fort du Sud-
Ouest, les vagues menacaient de faire pour plusieurs tout autre chose

qu'une partie de plaisir, si l'on eüt persiste" ä traverser le lac. Le
bateau se borna ä cotoyer la rive vaudoise d'assez pres pour que nos
confe'de're's pussent admirer la richesse de sa ve'ge'tation et la varie'te'

de ses sites. Le ciel, parsemd de nuages, jetait sur le ravissant paysage
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que nous avions sous les yeux une lumiere presque fantastique. Les
ombres porte'es par les nuages faisaient ä chaque instant ressortir
d'une maniere tout ä fait imprevue certaines parties vivement ^clai-
re"es. On eüt dit qu'un machiniste habile avait tout dispose' pour faire
ressortir les beaute's d'un de*cor artistement peint. Heureusement, ce
n'e'tait point un theätre, et le recueillement des spectateurs prouvait
qu'ils savaient comprendre et appre*cier les beaute's de cette terre
cherie, qu'ils sont toujours pröts ä deTendre.

Partout sur le passage du Ldman les populations saluaient les

officiers de l'arme'e suisse par des vivats ou en agitant des mouchoirs
et des drapeaux. Des de'charges d'artillerie saluaient les couleurs fe*-

deYales. Tout, en un mot, se re*unissait pour donner ä la föte tous les

caracteres d'une vöntable reunion de famille.
Le debarquement eut lieu ä Villeneuve, d'oh le cortege se rendit

ä Chillon, pre'ce'de' par l'excellente musique militaire de Lausanne,
qui a doublement contribue" au succes de la föte par sa belle tenue et

par l'excellente et harmonieuse exe'cution de ses morceaux.
A Chillon, le cortöge fut recu par le comitö* des vivres et liquides,

qui avait fait d^corer avec beaucoup de goüt l'antique salle des

Chevaliers, oh une simple collation e'tait servie et rehauss^e par des vins
d'honneur choisis parmi les meilleurs vignobles du canton de Vaud.

Le temps pressait, car le r^embarquement devait se faire ä six
heures. Aussi le commandant Roguin, nomme' major de table, ne tar-
da-t-il pas a donner la parole ä M. le ge'ne'ral Dufour, qui s'exprima
ä peu prös en ces termes :

8 Puisque je puis encore le faire, et puisque je suis le plus ancien
soldat de la Confe'de'ration, je me hasarde ä prendre la parole. Ces

lieux m'inspirent. Ce fut le sejour de la tyrannie, qui y avait accumule*

ses instruments de torture, ses cachots et ses oubliettes: mais aujourd'hui,

c'est le temple de la liberte' : il n'abrite que des hommes libres
et heureux de l'ötre... Je me crois plus jeune, il me semble que les

anndes e'cpule'es ne comptent plus. Ici, je me sens heureux au milieu
des döfenseurs de la patrie, lorsque je vois tout ce qui lui est promis.
J'ai de*jä assiste' ä bien des fötes, mais je vois ici se re'aliser des voeux

antörieurs de concorde, de fraternite et d'union parmi les enfants et
les döfenseurs d'une möme patrie. Nous avons un pays heureux, qui
compte et qui vaut plus que le chiffre de sa population ne semble-
rait l'indiquer. II l'a prouve* lors des derniers everiements, qui ont
exige* la mobilisation de l'arme'e föderale. Certes, nous n'avons pas
fait nos preuves sur le champ de bataille; mais, je vous le demande,

a-t-il e'te" plus facile de revenir sans les avoir faites?.. Oui, il y a de

l'honneur sous les cypres de Saint-Jaques. Une nation peut tomber
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ainsi; mais si eile tombe en emportant l'estime de ses ennemis, eile

ne meurt point, eile se releve.
" Je suis heureux de l'avoir dit ici, car lä haut je me tairai

bientöt peut-ötre... Je vous remercie de vos te*moignages de

Sympathie et je vous invite ä vous joindre ä moi pour porter un
toast ä la Confe'de'ration suisse. „

Les acclamations de six cents officiers se mölörent ä la grande
voix du canon pour röpondre dignement au toast porte' par le
ve'ne'rable ge'ne'ral et ebranlörent les voütes de ce qu'il avait
appel«? le temple de la liberte'.

M. le capitaine Eytcl : " Les paroles manquent pour exprimer
la joie que nous avons de voir parattrc au milieu de nous M. le

ge'ne'ral Dufour. Nous ne saluons pas seulement en lui le ge'ne'ral,
le vieux de la vieille, mais l'homme qui est aime de la
Confe'de'ration tout entiöre. Aussi peut-on abreger et se borner ä dire :

Vive le ge'ne'ral Dufour I „
M. le colonel Schwarz (Argovie), rappelle qu'ä pareil jour, le

24 juillet 1712, les milices bernoises, (dont faisaient alors partie
les milices d'Argovie et de Vaud) gagnörent la seconde bataille
de Vilmergue. Ces temps sont aujourd'hui heureusement loin de

nous, mais ils sont f^conds en enseignements. L'orateur esquisse
rapidement les grands traits de la bataille et termine en portant
un toast ä la tactique de nos ancötres.

- Ce toast fut traduit immediatement en francais avec une 416-

gance et une facilitö remarquables par M. le lieutenant Frdderich,
de Genöve.

Quatre jeunes filles, vötues de blanc, sont introduites dans la
salle par le commandant Fonjallaz. Elles offrent un bouquet au

ge'ne'ral Dufour, qui le recoit au nom des milices suisses, dont il
se considere comme le repre'sentant. Qu'il nous soit permis de

dire ici combien nous avons regrette que les gracieuses jeunes
filles qui ont eu la charmante idde de venir offrir des fleurs au

plus ancien soldat de la Confederation, ne portassent plus le cos-
tume national de Montreux. Ce charmant costume se perd, et nous
n'avons vu, en ce jour de föte, qu'un seul petit chapeau. Nos jolies
vigneronnes ne font-elles pas fausse route en negligeant cet an-
tique et coquet ajustement?

Au retour, le Ldman fut accueilli par les mömes demonstra-
tions de la part des populations de la rive vaudoise. L'animation
etait grande sur le bateau, et les chants de Rufst du mein
Vaterland et du Scnipachcrlicd alternaient avec les airs de la
musique militaire.
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En passant devant Cully, le Löman s'arröta et battit en

arriöre pour venir se placer devant M. Fonjallaz, ancien commandant

d'arrondissement, que l'on avait reconnu parmi les speeta-
teurs aecourus sur la rive. Un toast chaleureux lui fut porte par
M. Achille de la Harpe.

II dtait nuit lorsque le cortege rentra au Casino, et la soiree

se passa en causeries et en promenades.

Le lendemain, 26, ä huit heures et demie, MM. les officiers
se reunirent sur Montbenon. Le drapeau de Ja Societe, entoure
des officiers zurichois presents ä la föte et escorte par un
peloton de grenadiers, un peloton de chasseurs, et la musique
militaire de Lausanne, arriva bientöt. M. le colonel Ott, aprös une

vigoureuse et energique allocution, en fit la remise ä M. Charles

Veillon, president du comite central, qui repondit par quelques
mots bien sentis, et en donnant 1'assurance que le comite vaudois

saurait conserver intacte et defendre au besoin la banniöre

qui lui etait confiee.

Immediatement aprös, le cortege. compose de prös de six cents

officiers de toutes armes, se mit en route pour la cathedrale. On

remarquait, en töte de la colonne, M. le general Dufour, MM. les

colonels federaux Veillon, president de la Societe, Gerwcr (Berne),
Salis (Grisons), Veillard (Vaud), Veret (Vaud), Ott (Zürich),
Delarageaz (Vaud), Audemars (Vaud), Schwarz (Argovie), Kern
(Bäle-Ville); MM. les lieutenants-colonels Ed. Burnand (Vaud),
Cherix (Vaud), Corboz (Vaud), Borgcaud (Vaud). von Escher

(Zürich).
La seance ä la cathedrale fut interessante et parfois animee.

On dit qu'il est des fötes oh l'on a plus travailie que dans celle-
ci; nous ne savons, mais nous sommes sürs que plusieurs officiers
auront remporte de cette föte une haute idee de l'influence que
peuvent avoir sur le developpement futur de nos institutions
militaires et sur l'instruction de l'armee, les sessions de la Societe
militaire federale, si elles sont suivies avec serieux et avec per-
severance.

Quant au detail de la seance, nous renvoyons au proeös-ver-
bal, que nous publions in extenso. Nous nous bornerons ä attirer
l'attention de tous les officiers studieux sur les sujets mis au

concours pour l'annee prochaine.
Notre Journal. ä qui l'assemblee generale a decide de conti-

nuer la Subvention annuelle qu'il avait touchee jusqu'ici, ainsi que
la Gazette militaire suisse, ne peut laisser passer l'occasion d'ex-
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primer ses remerciements ä la Societe federale pour la protection
bienveillante dont il a ete l'objet.

Dans l'aprös-midi, un grand banquet, servi sous la Grenette,
reunissait MM. les officiers. Parmi les toasts, nous mentionnerons
celui de M. le colonel Delarageaz : A la Confederation föderative!
8 C'est l'eiement federatif qui represente dans l'Etat la democratie,
et qui, en divisant l'autorite, sauvegarde la liberte. „

M. le general Dufour : A l'armee 1 " Ce sont les bras et les

cceurs libres qui fönt la force des Etats. Voyez dans I'histoire
des petites republiques grecques, dans celle de la Suisse, que de

beaux exemples ä imiter, si l'occasion s'en etait presentee. Mais,

pour cela, il faut une armee, et une armee disciplinee. Croyez-
m'en. cette armee existe, et ce qui prouve sa discipline, c'est

que, lorsque les Conseils ont parle, l'armee a su se taire et que
l'epee est rentree dans le fourreau. Cette armee offrait, du reste,
ceci de particulier, c'est que. si quelqu'un se plaignait, ce n'etaient
point les partants, mais ceux qui restaient. „

M. le colonel Ott : " Une armee ne doit point se laisser ab-
sorber par des details inutiles, eile doit rechercher ce qui est

pratique. Le jeune enfant doit se preparer ä manier le sabre en

jouant avec la cravache de son pöre. Ici, nous avons parcouru
le pays en tout sens; nous avons retrouve partout, les mömes

sentiments, la möme chaleur de Sympathie. Nous avons vu ce

que tous, peuple et gouvernement, peuvent et savent faire. Aussi
est-ce de grand coeur que j'invite mes confederes des autres cantons

ä porter un toast au canton de Vaud. „
M. le colonel Gcrwcr : " Un toast a ete porte ä l'armee par

son grand-pöre, le general Dufour. Le grand-pöre aime tous ses

enfants d'un egal amour, tandis que le pöre aime plus particuliö-
rement ses propres enfants. Les soldats vaudois permettront ä leur

inspecteur federal de s'appeler leur pöre, et, en cette qualite, de

leur dire la verite. On doit ä ses enfants la verite pure et simple:

il ne faut pas les flatter, c'est une mauvaise education. Vous
avez dans votre canton la meilleure etoffe de soldats possible,
mais il faut bien les diriger. L'instruction est bonne chez vous,
mais vous pechez dans l'organisation. Les recrues vont bien, mais

c'est dans les bataillons qu'on se gäte. Vous manquez d'une bonne

discipline de marche. Neanmoins, tout est susceptible d'ameiiora-
tion, et je bois avec confiance " au militaire vaudois. „

M. le lieutenant Frddcrich (Genöve) : Au peuple vaudois! " II y
a eu entre cantons de l'amertume et des paroles desobligeantes;
mais je viens vous dire ici, au nom de mes camarades : les Ge-
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nevois aiment la Suisse, ils aiment le canton de Vaud. — Monsieur

le colonel Ott, veuillez dire ä Zürich que, lorsque les

drapeaux de Vaud et de Genöve seront portes par des mains qui
veulent servir la patrie suisse, nous serons toujours pröts ä les

suivre. „
M. le major Matthey (Neuchätel): " Au nom des Benjamins de

la Suisse, ä leur grand-pöre bien-aime le general Dufour !„
M. le lieutenant-colonel Burnand : " Au canton de Neuchätel,

au Benjamin de la Confederation, qui a crie si longtemps (nous
l'avons tous entendu), et qui maintenant parle si bien, qu'on ne
saurait lui refuser le droit de vivre 1

„
M. le commandant Wieland (Bäle) : Aux Welches! " Pour qui

aime son pays, toutes les distinctions s'effacent, et l'on peut dire

avec joie : lbi bene uhi patria! „
M. le colonel Veillon clöt la föte en faisant remarquer que le

concours que tous ont pröte au canton de Vaud pour la reussite
de cette föte, est une image de ce qui se passerait au jour du

danger.
Le banquet termine, MM. les officiers passörent la soiree au

jardin de l'Abbaye-de-1'Arc. Une brillante reunion de dames, la

musique militaire, et une illumination que vint bientöt faire pälir
un splendide lever de lune, firent de cette soiree une des plus
agreables parties de la föte.

Le lendemain, l'heure du depart avait sonne. Les officiers vaudois

residant ä Lausanne s'etaient reunis au Casino pour accompagner

jusqu'ä Ouchy le general Dufour et leurs fröres de
Genöve, auxquels ils tenaient ä offrir, sur les bords mömes du Le~

man, le coup de l'etrier. Ne. voulant pas laisser rentrer seule la
banniöre vaudoise ä l'arsenal de Morges, ils poussörent jusque-lä,
et conservent de ces derniers moments de cordiale effusion le plus
agreable souvenir.

Teile fut cette föte. qui, nous l'esperons, aura resserre bien
des liens, retrempe bien des zöles. Nous sommes peu partisans
des fötes militaires, oh l'on donne une trop large part aux amu-
sements; mais la föte de Lausanne nous a prouve que la Societe
militaire federale peut avoir une grande et belle part d'activite et
d'utilite. Les sujets de concours, les travaux publies par les deux

journaux militaires, la Separation des differentes armes pour l'etude
de questions speciales, nous ont paru autant de leviers, dont on
peut attendre un grand effet, s'ils sont appliques avec zöle et dis-
cernement.

Nous serions injustes envers le comite directeur et organisa-
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teur de la föte, si nous ne rendions pas hommage au soin qu'il
a apporte ä l'accomplissement de sa täche difficile, et ä la par-
faite courtoisie avec laquelle il a su faire ä nos confederes les
honneurs du canton de Vaud.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Proces-verbal de l'assemblee generale du 26 juillet 1858.

MM. les officiers, au nombre d'environ 550, se reunissent ä huit heures du matin

sur la place de Montbenon. Lä, M. le colonel Ott, au nom de la deputation de

Zürich, fait la remise officielle au nouveau comite de la banniere de la Societä

föderale. Cette banniere est recue par M. le colonel Charles Veillon, president du

comitö.

Le cortöge, ensuite organise, se rend ä la cathedrale oü doit avoir lieu l'assemblee

generale de la Societe.

Le president ouvre la seance sous les auspices de la Divinite.
I. Le procös-verbal de la derniere assemblee generale ayant ötö publiö dans les

journaux mililaires est adopte sans qu'il en soit donnö leclure.

II. Le president rend verbalement compte de la gestion du comite. En terminant,
il depose les comptes de la Societe pour l'exercice de 1857. Ces comptes ont ötö

adressös au comitö par le commandant Walthard, caissier de la Sociale.

II est ensuite decide qu'une commission de trois membres, nommes par le comitö,

sera chargee de l'examen de ces comptes et de faire rapport seance tenante.

Cette commission est composöe de MM. Audemars, colonel federal; Kern, id.;
Bury, major.

III. M. le prösident fait connaitre ä l'assemblee que plusieurs sections sont en
retard pour le paiement de leurs contributions. A ce sujet, et pour eviter toute difficultö

et tout retard ä l'avenir, le comite propose :

a) D'inviter toules les sections ä transmettre, dans le plus bref delai, des ölats

nom'tna'.ifs des officiers composant chacune d'elles;

b) De faire ensuite imprimer, chaque annee, le catalogue des membres de la

Societe federale.

Ces deux propositions sont adoptees sans discussion.

IV. M. le lieut.-col. Rorgeaud communique ä l'assemblöe le rapport du jury qui
avait ötö nomine l'annee derniere pour apprecier les memoires trailant la question

sur l'infanterie, posee comme sujet de concours en 1857.

La question ötait la suivante :

1° Comment, en general, doit-on repartir l'instruction des recrues d'infanterie,
et comment doit-elle ötre disposee si le recrue doit etre formö au service dans le

minimum röglementaire de 28 jours?
2° Quels moyens pourrait-on employer p.»ur trouver ä l'avenir, dans les ecoles et
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